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Fichage ethnique du personnel des ONG· le
Burundi les ONGétrangères qui ne s'y
plient pas sont menacées d'expulsion.
Celles d'Europe rejettent cette mesure,

Les auLOr1les burundaises onl suspendu pour
trois mOIs, le 1" uctobre dernier, les ONG
étrangere.'i, afin de les obliger il collStimer un

nouveau dussier de demande d'accreditalion.
Pal1ui les documents exigés pour être autorisèes il
poursuivre leurs acLivilès, les ONG doivent foumir
d'ici au 31 dè<'embre - le ficha~e ethnique de

Leurs employés locaux. La ~1(ql1r ,'ol/,qe" il ne pas
fmnchir. ont décidé les ONG européennes,
CI'Ue suspensÎDn résulll' d'unI' déciSion du

28 septembre 1018 du Conseil national de Sé('Ut~lé
qui n'est légaLement qu'un organe "C()n~I/I[filir.

Cet avis n'est donc pas contraignant s'il n'a pas élé
voté par le Parlement, ce qui esLle cas de ('eUe déci-
sion. Elle est lout de même en cours d'applicatioll,
après avoir été endossée le 1. octobre pal' LegoUYt'I'-
m'menL Nkurunziza, désireux de mntrôler stricte-
ment les ONG élrangères.
Or, deux des nOll~elles exi~E'nces de Bujumbura

posenl problème. L\ulf' impose alL'I;ONG eh'angè~

l'eS de déposer le tiers de leur budget sur un
comple à Labanque ct'nLmle burundaise, el" qui re-
vient il les meUre sous Lecontrôle du ré~il1le. n faut
rappeler ici qu'entre 60 el 80'~, de l'aide inlerna-
tionale au Burundi passe par les ONG étrangères,
en raison des crimes commis pal' Lerégime,

DerniN conflit l"thnique ~300 000 morts

L'autre obligation exige de [oumir la liste des em-
ployés burtlndais de chaque ONG
avec leur ethnie, otriciellemenl atm
d'imposer une répartilion de 40~\,
de Tutsis et 60'\', de Hutus, Celle
exigence .\ été jugée, pal' décision
cmiiointe des ONG européennes,
une -li,qll(, rougr" iI ne pas franchir,
En effl't, dans un pays ou

~O{) 000 personnes ont perdu la vie
dans le dernierconllil ethnique Hu-
tus-Tutsis (l ')'),FWOS) el où le ré-
gime Nkurunziza s'erfDlTe depuis
201:; de relancer les rivalités l:'thni-
ques pour reV;l'Ouper les Hutus autour de lui mal·
p;ré de nombrellses exactions il leur encontre
(comme il l'encontre des Tutsis), ces ONG risque-
raient en efiet, en cas de crimes ethniques, d'elre
vut's comme complices de génocide.

grand malaise
Lu Libre &/giqlll' a interroge une série d'ONG sur

leur aUitude face il ('ette offt'nsive, L'une d'elles "III'

commlmiql/l' p(l~ .\111' CI.',wljet", si~lle êclat:ml du ma-
laise ambiant, Une :mtl't', 1l.11.11 flamand, s'est
vu si~nifier son expulsiun du Burundi le 1.I o('to-
bl'p dernier" apl'ès !'ill,ql am dl' prrsl'lIcl' dan~Jepays
pOI/r~ollleni/' des ONG bllnHldai,~es dam leu/' /!lt~e
POI/" Iri dèmocmlie,/a bOlllle lJDUl'e"/lrtllœ et lu pal'/i-
ciplltiol/ cito!/C/l/lr", Avocats sans flunlières, l'Ile, a

décidé, le 14 decembœ, de fermer
son bureau au Burundi après
\'in~t ans de présence sm' place,
pour tle pas participer au fichage
ellmiqul'.
Les autres organisalions d'aide

que nous avons inlerrogées prèfe-
rent nt' p:lS être nommées pour
nous repondre. Certaines. disent ne
pas etl'e concernées par les nouvel·
les exigent'es du rê~Îme, n'Clant pas
statulairemenl des ONG. O'autrps
ont -l'l'Île" de donner la liste de leur

personnelloc'al p:w ethnie et ont quand meme été
agréées; il s'a!(it d'organisations Liéesil l'aide médi-
cale et aliInenlairc, que Bujwnbura a préservé
alors que le régiIne a plon~é le pays dans une crise
économique, sociale et ~llimenlai\'e gF.lve en dé~

chain:ml la répression contre tous ses opposants ou
présumés teLs afin de maintenir Pil'-ll'PNI-alrunzlza
au pouvoir malgré l'inlerdi(tion expresse faite pal'
l'Armrd dl'-paix d'Al'lIsha, qui a mis fm il la guerl'e ci-
vile. Ce fai&'lnt, il garde une épée de Damoclès sur les
ONG qui oseraient dénoncer des exactions,

Procès ubul!squl!

Ce n'est pas la première fois que le régime Nkul'lill-
ziza s'en prend aux associations, En novembl'e 2015,
le mini.'itèn· de l'In lérielll' avail ainsi interdit dix as-
sociations burundaises en les acellsanl d'incilalion fi
la violence parce qu "elles avaient or~anisé des mam-
festations pacifiques, il partir d'uvrill0l5, pour pl'O-
tester contre le projt't du président NkUI'unzÎza dl' se
présenter il lil troisieme mandat. y figurait notam-
ment Acat-Burundi (Action des dll'eliell5 pour \"abo-
liliun de la IUrllll'e) dunt un coUaborateur, Ger-
main Rukiki. a cté condamne il :U ans de prison en
avril 201 g pour avoir collabore avec Ae,lt-Burundi il
l'époque où elle n'était pas interdite. Après un procÈ's
fi huis dos, eutaché par de nombreuses violations
des garanties prévues par le code de procédure pé-
nale burundais, il a été rondanme pour "mOlweml'lIl
ÎIISW'/'cctiOllllel ", "alteillte il fa sill'etè illtéricuI'e de
l'Emt'' et ••refJf-l1iOIl", Le proces en appel est en cours.

Marie·france Cros

Le régime
Nkurunziza

s'efforce depuis
2015

de relancer
les rivalités
ethniques.
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